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Projet de loi du Grand Paris : doit encore mieux faire ! 
 
 

Suite à l’audition du Secrétaire d’État à la Région Capitale devant l’Assemblée départementale du 
28 septembre, Michel Berson, Président du Conseil général de l’Essonne, s’est félicité de la 
reconnaissance par Christian Blanc du caractère stratégique de la Vallée des biotechnologies entre 
Paris et Évry, depuis les grands équipements hospitaliers de la Rive gauche de Paris jusqu’au 
Génopole d’Évry et au futur Centre hospitalier Sud francilien. 
 
Le Secrétaire d’État a également répondu favorablement à la demande des élus départementaux de 
raccorder par un tramway le pôle d’Évry-Corbeil au pôle d’Orly, et par conséquent à la double rocade 
de métro automatique à grande capacité. Ce projet devrait être inscrit en 2010 à la clause de 
revoyure du Contrat de Projets État-Région 2007-2013.  
 
Le Secrétaire d’État s’est aussi dit favorable à la participation des Conseils généraux et du Conseil 
régional au conseil de surveillance de la Société du Grand Paris, ainsi qu’à une contractualisation 
entre l’État et les collectivités territoriales concernées, préalablement à la publication des décrets 
relatifs à l’aménagement et à l’urbanisation des territoires stratégiques de projets, notamment autour 
des nouvelles gares de la double rocade.  
 
Néanmoins, le Président du Conseil général a tenu à renouveler sa demande d’un engagement de 
l’État sur :  

- l’intégration des intercommunalités concernées au sein de la structure de gouvernance du futur 
établissement public Paris-Saclay, 

- les moyens financiers nécessaires à la modernisation et à l’amélioration des lignes RER 
existantes, 

- la mise en œuvre du très haut débit à l’occasion des travaux nécessaires aux futures 
infrastructures, 

- la primauté de la logique contractuelle sur l’autorité du décret ou de la directive territoriale, ce qui 
implique notamment que les ressources nouvelles, liées à la valorisation foncière des abords des 
futures gares du réseau de métro automatique, ne soient pas réservées exclusivement au 
financement de la ligne de rocade, mais bénéficient aussi aux réseaux de transports de proximité 
et aux équipements publics, permettant ainsi le développement économique et solidaire des 
territoires du Grand Paris. 
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